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Le développement durable : un enjeu majeur pour l’Institut Pasteur 
 
Je suis heureux de confirmer que l’Institut Pasteur renouvelle son engagement initié dès 2010 
envers le Pacte Mondial (ou Global Compact), cette initiative des Nations unies visant à inciter 
les entreprises du monde entier, et toute autre organisation, à adopter une attitude socialement 
responsable.  
 
Ceci nous engage à respecter dix grands principes édictés par le Pacte Mondial en faveur des 
droits humains, du respect des normes internationales du travail, de la protection de 
l’environnement et de la lutte contre la corruption. 
 
Le développement durable figure dans le plan stratégique 2019-2023 de l’Institut Pasteur, au 
travers de sujets comme la qualité de vie au travail, l’éthique, ou encore l’ouverture vers la société 
civile. 
 
Notre récente « Communication sur l’engagement de l’Institut Pasteur et du Pasteur Network » 
présente les actions réalisées par notre organisation à Paris et des exemples d’engagements 
menés par les membres du Pasteur Network au cours de ces quatre dernières années.  
 
Vous constaterez à la lecture de ce rapport que ces actions et engagements coïncident avec les 
valeurs d’humanisme, d’universalisme, de persévérance et de transmission qui animent depuis 
plus de 130 ans l’Institut Pasteur et le réseau international, dans leurs activités de recherche, de 
santé publique ou d’enseignement. 
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